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CODE DE LA SANTE PUBLIQUE -Partie Législative 

 

• Quatrième partie : Professions de santé 

• Livre préliminaire : Dispositions communes 

• Titre Préliminaire : Missions des professionnels de santé 

• Chapitre Ier : Dispositions générales (Articles L4001-1 à L4001-2) 

• Chapitre II : Dispositions communes relatives à la reconnaissance 
des qualifications professionnelles  

• Section 1 : Alerte (Article L4002-1) 

• Section 2 : Carte professionnelle (Article L4002-2) 

• Section 3 : Accès partiel (Articles L4002-3 à L4002-6) 

• Section 4 : Dispositions communes (Article L4002-7) 

• Titre Ier : Coopération entre professionnels de santé 

• Chapitre unique (Articles L4011-1 à L4011-4) 

• Titre II : Développement professionnel continu des professionnels de 
santé 

• Chapitre unique (Articles L4021-1 à L4021-8) 

• Titre III : Représentation des professions de santé libérales.  

• Chapitre unique  (Articles L4031-1 à L4031-7) 

• Titre IV : Les sociétés interprofessionnelles de soins ambulatoires 

• Chapitre Ier : Constitution de la société  (Articles L4041-1 à L4041-7) 

• Chapitre II : Fonctionnement de la société  (Articles L4042-1 à L4042-
3) 

• Chapitre III : Dispositions diverses  (Articles L4043-1 à L4043-2) 

•  

• Livre III : Auxiliaires médicaux, aides-soignants, auxiliaires de puériculture, 
ambulanciers et assistants dentaires 

• Titre préliminaire : Exercice en pratique avancée (Article L4301-1) 
• Titre IV : Professions d'orthophoniste et d'orthoptisteChapitre Ier : 

Orthophoniste. (Articles L4341-1 à L4341-9) 

• Chapitre II : Orthoptiste. (Articles L4342-1 à L4342-7) 

• Chapitre III : Dispositions communes. (Articles L4343-1 à L4343-4) 

• Chapitre IV : Dispositions pénales. (Articles L4344-1 à L4344-5) 
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Chapitre II : Orthoptiste (Articles L4341-1 jusqu’à L4341-9) 

 

 

Article L4342-1 En savoir plus sur cet article... 
Modifié par LOI n°2016-41 du 26 janvier 2016 - art. 131 

La pratique de l'orthoptie comporte la promotion de la santé, la prévention, le bilan orthoptique et le 
traitement des altérations de la vision fonctionnelle sur les plans moteur, sensoriel et fonctionnel ainsi que 
l'exploration de la vision. 

L'orthoptiste pratique son art sur prescription médicale ou, dans le cadre notamment du cabinet d'un 
médecin ophtalmologiste, sous la responsabilité d'un médecin. 

Il dépiste, évalue, rééduque, réadapte et explore les troubles de la vision, du nourrisson à la personne 
âgée. Il participe à la prévention des risques et incapacités potentiels. 

L'orthoptiste exerce son activité en toute indépendance et en pleine responsabilité, conformément aux 
règles professionnelles prévues au 1° de l'article L. 4342-7. 

Dans le cadre des troubles congénitaux ou acquis, l'orthoptiste met en œuvre les techniques et les savoir-
faire les plus adaptés à l'évaluation et au traitement orthoptique du patient et participe à leur coordination. 
Son intervention contribue notamment au développement et au maintien de l'autonomie et à la qualité de 
vie du patient. 

Il peut prescrire ou, sauf indication contraire du médecin, renouveler les prescriptions médicales des 
dispositifs médicaux d'orthoptie, hors verres correcteurs d'amétropie et lentilles de contact oculaire 
correctrices, dont la liste est fixée par arrêté des ministres chargés de la santé et de la sécurité sociale pris 
après avis de l'Académie nationale de médecine. 

L'orthoptiste peut réaliser les séances d'apprentissage à la manipulation et à la pose des lentilles. 

Il peut également concourir à la formation initiale et continue ainsi qu'à la recherche. 

La définition des actes d'orthoptie est précisée par un décret en Conseil d'Etat pris après avis de 
l'Académie nationale de médecine. 

Article L4342-2 En savoir plus sur cet article... 
Modifié par Ordonnance n°2018-20 du 17 janvier 2018 - art. 18 

Sont tenues de se faire enregistrer auprès du service ou de l'organisme désigné à cette fin par le ministre 
chargé de la santé, avant leur entrée dans la profession, les personnes ayant obtenu un titre de formation 
ou une autorisation requis pour l'exercice de la profession d'orthoptiste. 

L'enregistrement de ces personnes est réalisé après vérification des pièces justificatives attestant de leur 
identité et de leur titre de formation ou de leur autorisation. Elles informent le même service ou organisme 
de tout changement de situation professionnelle. 

La procédure d'enregistrement est sans frais. 

Il est établi, pour chaque département, par le service ou l'organisme désigné à cette fin, une liste de cette 
profession, portée à la connaissance du public. 

Sous réserve des dispositions de l'article L. 4061-1, un orthoptiste ne peut exercer sa profession que si ses 
diplômes, certificats, titres ou autorisation ont été enregistrés conformément au premier alinéa. 

Les dispositions des articles L. 4311-26 et L. 4311-27 sont applicables aux orthoptistes. 

Les modalités d'application du présent article sont fixées par décret. 
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Article L4342-2-1 En savoir plus sur cet article... 
Modifié par Ordonnance n°2009-1585 du 17 décembre 2009 - art. 18 

L'orthoptiste peut faire usage de son titre de formation dans la langue de l'Etat qui le lui a délivré. Il est tenu 
de faire figurer le lieu et l'établissement où il a été obtenu. 

Dans le cas où le titre de formation de l'Etat d'origine, membre ou partie, est susceptible d'être confondu 
avec un titre exigeant en France une formation complémentaire, l'autorité compétente peut décider que 
l'orthoptiste fera état du titre de formation de l'Etat d'origine, membre ou partie, dans une forme appropriée 
qu'elle lui indique. 

L'intéressé porte le titre professionnel d'orthoptiste. 

Article L4342-2-2 En savoir plus sur cet article... 
Créé par Ordonnance n°2009-1586 du 17 décembre 2009 - art. 1 

Les organismes délivrant les titres de formation transmettent ces titres au service ou à l'organisme 
mentionné à l'article L. 4342-2 sous forme d'informations certifiées. 

Article L4342-2-3 En savoir plus sur cet article... 
Créé par Ordonnance n°2009-1586 du 17 décembre 2009 - art. 1 

Lorsqu'elles sont disponibles, les informations certifiées mentionnées à l'article L. 4342-2-2 tiennent lieu de 
pièces justificatives pour l'accomplissement des obligations prévues à l'article L. 4342-2. 

Article L4342-3 En savoir plus sur cet article... 

Le certificat mentionné à l'article L. 4342-2 est le certificat de capacité d'orthoptiste institué par le ministre 
chargé de l'enseignement supérieur. 

Article L4342-4 En savoir plus sur cet article... 
Modifié par Ordonnance n°2017-50 du 19 janvier 2017 - art. 6 

Modifié par Ordonnance n°2017-50 du 19 janvier 2017 - art. 7 

Modifié par Ordonnance n°2017-50 du 19 janvier 2017 - art. 8 

L'autorité compétente peut, après avis d'une commission composée notamment de professionnels, 
autoriser individuellement à exercer la profession d'orthoptiste les ressortissants d'un Etat membre de 
l'Union européenne ou d'un autre Etat partie à l'accord sur l'Espace économique européen qui, sans 
posséder le certificat prévu à l'article L. 4342-3, sont titulaires : 

1° De titres de formation délivrés par un ou plusieurs Etats, membres ou parties, et requis par l'autorité 
compétente de ces Etats, membres ou parties, qui réglementent l'accès à cette profession ou son exercice, 
et permettant d'exercer légalement ces fonctions dans ces Etats ; 

2° Ou, lorsque les intéressés ont exercé dans un ou plusieurs Etats, membres ou parties, qui ne 
réglementent ni la formation, ni l'accès à cette profession ou son exercice, de titres de formation délivrés 
par un ou plusieurs Etats, membres ou parties, attestant de la préparation à l'exercice de la profession, 
accompagnés d'une attestation justifiant, dans ces Etats, de son exercice à temps plein pendant un an ou à 
temps partiel pendant une durée totale équivalente au cours des dix dernières années ; 

3° Ou d'un titre de formation délivré par un Etat tiers et reconnu dans un Etat, membre ou partie, autre que 
la France, permettant d'y exercer légalement la profession. L'intéressé justifie avoir exercé la profession 
pendant trois ans à temps plein ou à temps partiel pendant une durée totale équivalente dans cet Etat, 
membre ou partie. 

Dans ces cas, lorsque l'examen des qualifications professionnelles attestées par l'ensemble des titres de 
formation initiale, de l'expérience professionnelle pertinente et de la formation tout au long de la vie ayant 
fait l'objet d'une validation par un organisme compétent fait apparaître des différences substantielles au 
regard des qualifications requises pour l'accès et l'exercice de la profession en France, l'autorité 
compétente exige que l'intéressé se soumette à une mesure de compensation. 

Selon le niveau de qualification exigé en France et celui détenu par l'intéressé, l'autorité compétente peut 
soit proposer au demandeur de choisir entre un stage d'adaptation ou une épreuve d'aptitude, soit imposer 
un stage d'adaptation ou une épreuve d'aptitude, soit imposer un stage d'adaptation et une épreuve 
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d'aptitude.  
 
La nature des mesures de compensation selon les niveaux de qualification en France et dans les autres 
Etats, membres ou parties, est fixée par arrêté du ministre chargé de la santé. 

La délivrance de l'autorisation d'exercice permet au bénéficiaire d'exercer la profession dans les mêmes 
conditions que les personnes titulaires du certificat cité à l'article L. 4342-3. 

Article L4342-5 En savoir plus sur cet article... 
Modifié par Ordonnance n°2017-50 du 19 janvier 2017 - art. 2 

Modifié par Ordonnance n°2017-50 du 19 janvier 2017 - art. 3 

Modifié par Ordonnance n°2017-50 du 19 janvier 2017 - art. 4 

L'orthoptiste, ressortissant d'un Etat membre de l'Union européenne ou d'un autre Etat partie à l'accord sur 
l'Espace économique européen qui est établi et exerce légalement les activités d'orthoptiste dans un Etat, 
membre ou partie, peut exécuter en France des actes professionnels, de manière temporaire et 
occasionnelle, sans avoir à procéder à l'enregistrement mentionné à l'article L. 4342-2. 

Lorsque l'exercice ou la formation conduisant à la profession n'est pas réglementé dans l'Etat où il est 
établi, le prestataire de services doit justifier avoir exercé dans un ou plusieurs Etats, membres ou parties, 
pendant un an au moins à temps plein ou à temps partiel pendant une durée totale équivalente au cours 
des dix années précédentes. 

L'exécution de ces actes est subordonnée à une déclaration préalable, qui est accompagnée de pièces 
justificatives dont la liste est fixée par arrêté du ministre chargé de la santé. Le prestataire joint une 
déclaration concernant les connaissances linguistiques nécessaires à la réalisation de la prestation. 

Le prestataire de services est soumis aux conditions d'exercice de la profession ainsi qu'aux règles 
professionnelles applicables en France. 

Les qualifications professionnelles du prestataire sont vérifiées par l'autorité compétente après avis d'une 
commission composée notamment de professionnels, avant la première prestation de services. En cas de 
différence substantielle entre les qualifications du prestataire et la formation exigée en France, de nature à 
nuire à la santé publique, l'autorité compétente soumet le professionnel à une épreuve d'aptitude. 

Le prestataire de services peut faire usage de son titre de formation dans la langue de l'Etat qui le lui a 
délivré. Il est tenu de faire figurer le lieu et l'établissement où il l'a obtenu. 

Dans le cas où le titre de formation de l'Etat d'origine, membre ou partie, est susceptible d'être confondu 
avec un titre exigeant en France une formation complémentaire, l'autorité compétente peut décider que 
l'intéressé fera état du titre de formation de l'Etat d'origine, membre ou partie, dans une forme appropriée 
qu'elle lui indique. 

La prestation de services est réalisée sous le titre professionnel de l'Etat d'établissement, de manière à 
éviter toute confusion avec le titre professionnel français. Toutefois, dans le cas où les qualifications ont été 
vérifiées, la prestation de services est réalisée sous le titre professionnel français. 

Article L4342-6 En savoir plus sur cet article... 
Modifié par Ordonnance n°2017-50 du 19 janvier 2017 - art. 3 

L'orthoptiste, lors de la délivrance de l'autorisation d'exercice ou de la déclaration de prestation de services, 
doit posséder les connaissances linguistiques nécessaires à l'exercice de la profession et celles relatives 
aux systèmes de poids et mesures utilisés en France. 

Le contrôle de la maîtrise de la langue doit être proportionné à l'activité à exercer et réalisé une fois la 
qualification professionnelle reconnue. 

Article L4342-7 En savoir plus sur cet article... 
Modifié par LOI n°2016-41 du 26 janvier 2016 - art. 131 

Sont déterminés par décret en Conseil d'Etat : 

1° Les règles professionnelles ; 
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https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=064679F9454C45702A5B036D3C9881DA.tplgfr44s_1?cidTexte=JORFTEXT000031912641&idArticle=LEGIARTI000031916416&dateTexte=20160128


5 
 

2° La composition et le fonctionnement de la commission mentionnée à l'article L. 4342-4 et les conditions 
dans lesquelles l'intéressé est soumis à une mesure de compensation ; 

3° Les modalités de vérification des qualifications professionnelles mentionnées à l'article L. 4342-5 ; 

4° Les modalités d'application de l'obligation de transmission des informations mentionnées à l'article L. 
4342-2-2. 

 

Chapitre III : Dispositions communes. 

Article L4343-1 En savoir plus sur cet article... 
Modifié par Ordonnance n° 2017-49 du 19 janvier 2017 - art. 4 (V) 

Les dispositions de l'article L. 4113-5 sont applicables aux professions d'orthophoniste et d'orthoptiste. 

NOTA :  

Conformément à l'article 5 de l'ordonnance n° 2017-49 du 19 janvier 2017, ces dispositions entrent en 
vigueur à une date fixée par décret et au plus tard le 1er juillet 2018. 

Article L4343-2 En savoir plus sur cet article... 
Créé par Loi n°2007-127 du 30 janvier 2007 - art. 13 JORF 1er février 2007 

Les orthophonistes et les orthoptistes inscrits sur les listes départementales ou exécutant en France un 
acte professionnel, tel que prévu respectivement aux articles L. 4341-1 et L. 4342-1, sont tenus de 
respecter les règles professionnelles fixées par décret en Conseil d'Etat. 

Article L4343-3 En savoir plus sur cet article... 
Modifié par Ordonnance n°2009-1585 du 17 décembre 2009 - art. 25 

Le directeur général de l'agence régionale de santé refuse l'inscription si le demandeur ne remplit pas les 
conditions légales exigées pour l'exercice des professions d'orthophoniste, ou d'orthoptiste ou s'il est frappé 
soit d'une interdiction temporaire ou définitive d'exercer la profession en France ou à l'étranger, soit d'une 
suspension prononcée dans les conditions prévues à l'article L. 4311-26.  
 
Toutefois, lorsque le demandeur est frappé d'une interdiction d'exercer la profession dans un autre pays 
qu'un Etat membre de l'Union européenne ou autre Etat partie à l'accord sur l'Espace économique 
européen, il peut être autorisé à exercer cette profession en France par décision du directeur général de 
l'agence régionale de santé. 

Article L4343-4 En savoir plus sur cet article... 
Créé par LOI n°2009-879 du 21 juillet 2009 - art. 68 

S'il apparaît que le demandeur est atteint d'une infirmité ou se trouve dans un état pathologique qui rend 
dangereux l'exercice de sa profession, le directeur général de l'agence régionale de santé refuse 
l'inscription sur la liste. 

Chapitre IV : Dispositions pénales. 

Article L4344-1 En savoir plus sur cet article... 
Modifié par LOI n°2011-2012 du 29 décembre 2011 - art. 5 

Les médecins et les pharmaciens inspecteurs de santé publique, les inspecteurs des agences régionales 
de santé, les inspecteurs de l'Agence nationale de sécurité du médicament et des produits de santé , ainsi 
que toutes les personnes habilitées à constater les infractions à la législation sur la répression des fraudes 
sont habilités à procéder à la recherche et à la constatation des infractions mentionnées à l'article L. 4344-
3. 

NOTA :  

Loi n° 2011-2012 du 29 décembre 2011 article 41 III : Les présentes dispositions entrent en vigueur à une 
date prévue par le décret pris pour leur application et au plus tard le 1er août 2012. Dès cette entrée en 
vigueur, l'Agence nationale de sécurité du médicament et des produits de santé exerce l'ensemble des 
droits et supporte l'ensemble des obligations de l'Agence française de sécurité sanitaire des produits de 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072665&idArticle=LEGIARTI000006689449&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072665&idArticle=LEGIARTI000018891048&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072665&idArticle=LEGIARTI000021499416&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072665&idArticle=LEGIARTI000021499416&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=064679F9454C45702A5B036D3C9881DA.tplgfr44s_1?idArticle=LEGIARTI000033897349&cidTexte=LEGITEXT000006072665&dateTexte=20181109
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=064679F9454C45702A5B036D3C9881DA.tplgfr44s_1?cidTexte=JORFTEXT000033893406&idArticle=LEGIARTI000033894364&dateTexte=20170121
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=064679F9454C45702A5B036D3C9881DA.tplgfr44s_1?idArticle=LEGIARTI000006689453&cidTexte=LEGITEXT000006072665&dateTexte=20181109
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=064679F9454C45702A5B036D3C9881DA.tplgfr44s_1?cidTexte=JORFTEXT000000822417&idArticle=LEGIARTI000006259846&dateTexte=20070201
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=064679F9454C45702A5B036D3C9881DA.tplgfr44s_1?idArticle=LEGIARTI000021504076&cidTexte=LEGITEXT000006072665&dateTexte=20181109
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=064679F9454C45702A5B036D3C9881DA.tplgfr44s_1?cidTexte=JORFTEXT000021495069&idArticle=LEGIARTI000021497710&dateTexte=20091220
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072665&idArticle=LEGIARTI000006689256&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=064679F9454C45702A5B036D3C9881DA.tplgfr44s_1?idArticle=LEGIARTI000020891058&cidTexte=LEGITEXT000006072665&dateTexte=20181109
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=064679F9454C45702A5B036D3C9881DA.tplgfr44s_1?cidTexte=JORFTEXT000020879475&idArticle=LEGIARTI000020881102&dateTexte=20090722
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=064679F9454C45702A5B036D3C9881DA.tplgfr44s_1?idArticle=LEGIARTI000025104555&cidTexte=LEGITEXT000006072665&dateTexte=20181109
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=064679F9454C45702A5B036D3C9881DA.tplgfr44s_1?cidTexte=JORFTEXT000025053440&idArticle=LEGIARTI000025071134&dateTexte=20111231
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072665&idArticle=LEGIARTI000006689456&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072665&idArticle=LEGIARTI000006689456&dateTexte=&categorieLien=cid
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santé. Jusqu'à l'entrée en vigueur mentionnée au premier alinéa du présent III, les compétences et pouvoirs 
que la présente loi attribue à l'Agence nationale de sécurité du médicament et des produits de santé sont 
exercés par l'Agence française de sécurité sanitaire des produits de santé. 

Le décret n° 2012-597 du 27 avril 2012 est entré en vigueur le 1er mai 2012. 

Article L4344-2 En savoir plus sur cet article... 

Les orthophonistes, les orthoptistes et les élèves faisant leurs études préparatoires à l'obtention de l'un ou 
l'autre certificat de capacité sont tenus au secret professionnel dans les conditions et sous les réserves 
énoncées aux articles 226-13 et 226-14 du code pénal. 

Article L4344-3 En savoir plus sur cet article... 
Modifié par Ordonnance n° 2017-49 du 19 janvier 2017 - art. 4 (V) 

Les infractions mentionnées aux articles L. 4163-3 et L. 4163-4 sont applicables aux orthophonistes et 
orthoptistes et sont punies de deux ans d'emprisonnement et de 75000 euros d'amende. 

En cas de condamnation, l'interdiction temporaire d'exercer la profession pendant une période de dix ans 
au plus peut être prononcée, à titre de peine complémentaire, par les cours ou tribunaux. 

NOTA :  

Conformément à l'article 5 de l'ordonnance n° 2017-49 du 19 janvier 2017, ces dispositions entrent en 
vigueur à une date fixée par décret et au plus tard le 1er juillet 2018. 

Article L4344-4 En savoir plus sur cet article... 
Modifié par LOI n°2009-526 du 12 mai 2009 - art. 125 

L'exercice illégal de la profession d'orthophoniste ou d'orthoptiste est puni d'un an d'emprisonnement et de 
15 000 euros d'amende. 

Les personnes physiques encourent également les peines complémentaires suivantes : 

a) L'affichage ou la diffusion de la décision prononcée, dans les conditions prévues par l'article 131-35 du 
code pénal ; 

b) La confiscation de la chose qui a servi ou était destinée à commettre l'infraction ou de la chose qui en est 
le produit, conformément à l'article 131-21 du code pénal ; 

c) L'interdiction définitive ou pour une durée de cinq ans au plus d'exercer une ou plusieurs professions 
régies par le présent code ou toute autre activité professionnelle ou sociale à l'occasion de l'exercice de 
laquelle l'infraction a été commise, suivant les modalités prévues par l'article 131-27 du code pénal. 

Le fait d'exercer l'une de ces activités malgré une décision judiciaire d'interdiction définitive ou temporaire 
est puni des mêmes peines. 

Les personnes morales déclarées responsables pénalement, dans les conditions prévues par l'article 121-2 
du code pénal, de l'infraction définie au présent article encourent, outre l'amende suivant les modalités 
prévues par l'article 131-38 du code pénal, les peines prévues par les 2° à 9° de l'article 131-39 du même 
code.L'interdiction mentionnée au 2° de l'article 131-39 du même code porte sur une ou plusieurs 
professions régies par le présent code ou toute autre activité professionnelle ou sociale à l'occasion de 
l'exercice de laquelle l'infraction a été commise. 

Article L4344-4-1 En savoir plus sur cet article... 
Créé par LOI n°2016-41 du 26 janvier 2016 - art. 131 

Exerce illégalement la profession d'orthoptiste toute personne qui pratique l'orthoptie, au sens de l'article L. 
4342-1, sans être titulaire du certificat de capacité d'orthoptiste ou de l'un des diplômes ou attestations 
d'études d'orthoptie établis par le ministre chargé de l'éducation antérieurement à la création dudit certificat 
ou de tout autre titre mentionné à l'article L. 4342-4 exigé pour l'exercice de la profession d'orthoptiste, ou 
sans relever des dispositions de l'article L. 4342-5. 

Le présent article ne s'applique pas aux étudiants en orthoptie qui effectuent un stage dans le cadre de 
l'article L. 4381-1. 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=064679F9454C45702A5B036D3C9881DA.tplgfr44s_1?idArticle=LEGIARTI000006689455&cidTexte=LEGITEXT000006072665&dateTexte=20181109
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=064679F9454C45702A5B036D3C9881DA.tplgfr44s_1?idArticle=LEGIARTI000033897370&cidTexte=LEGITEXT000006072665&dateTexte=20181109
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=064679F9454C45702A5B036D3C9881DA.tplgfr44s_1?cidTexte=JORFTEXT000033893406&idArticle=LEGIARTI000033894364&dateTexte=20170121
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=064679F9454C45702A5B036D3C9881DA.tplgfr44s_1?idArticle=LEGIARTI000020631364&cidTexte=LEGITEXT000006072665&dateTexte=20181109
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=064679F9454C45702A5B036D3C9881DA.tplgfr44s_1?cidTexte=JORFTEXT000020604162&idArticle=LEGIARTI000020606640&dateTexte=20090514
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070719&idArticle=LEGIARTI000006417308&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070719&idArticle=LEGIARTI000006417308&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070719&idArticle=LEGIARTI000006417333&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=064679F9454C45702A5B036D3C9881DA.tplgfr44s_1?idArticle=LEGIARTI000031920461&cidTexte=LEGITEXT000006072665&dateTexte=20181109
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=064679F9454C45702A5B036D3C9881DA.tplgfr44s_1?cidTexte=JORFTEXT000031912641&idArticle=LEGIARTI000031916416&dateTexte=20160127
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072665&idArticle=LEGIARTI000006689442&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072665&idArticle=LEGIARTI000006689442&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072665&idArticle=LEGIARTI000006689449&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072665&idArticle=LEGIARTI000018891048&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072665&idArticle=LEGIARTI000006689550&dateTexte=&categorieLien=cid
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Article L4344-4-2 En savoir plus sur cet article... 
Créé par LOI n°2016-41 du 26 janvier 2016 - art. 126 

Exerce illégalement la profession d'orthophoniste toute personne qui pratique l'orthophonie au sens de 
l'article L. 4341-1 sans :  
 
1° Etre titulaire du certificat de capacité d'orthophoniste ;  
 
2° Etre titulaire de l'un des diplômes ou de l'une des attestations d'études d'orthophonie établis par le 
ministre chargé de l'éducation antérieurement à la création du certificat mentionné au 1° du présent article 
ou de tout autre titre mentionné à l'article L. 4341-4 exigé pour l'exercice de la profession d'orthophoniste ;  
 
3° Remplir les conditions ou satisfaire aux obligations prévues à l'article L. 4341-7.  

 
Le présent article ne s'applique pas aux étudiants en orthophonie qui effectuent un stage en application de 
l'article L. 4381-1. 

Article L4344-5 En savoir plus sur cet article... 
Modifié par LOI n°2009-526 du 12 mai 2009 - art. 125 

L'usage sans droit de la qualité d'orthophoniste ou d'orthoptiste ou d'un diplôme, certificat ou autre titre 
légalement requis pour l'exercice de ces professions est puni comme le délit d'usurpation de titre prévu à 
l'article 433-17 du code pénal. 

Les personnes morales déclarées responsables pénalement, dans les conditions prévues par l'article 121-2 
du code pénal, de l'infraction définie au présent article encourent l'amende prévue à l'article 433-17 du code 
pénal suivant les modalités prévues par l'article 131-38 du même code, ainsi que les peines prévues aux 2° 
à 4° de l'article 433-25 du même code. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=064679F9454C45702A5B036D3C9881DA.tplgfr44s_1?idArticle=LEGIARTI000031920105&cidTexte=LEGITEXT000006072665&dateTexte=20181109
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=064679F9454C45702A5B036D3C9881DA.tplgfr44s_1?cidTexte=JORFTEXT000031912641&idArticle=LEGIARTI000031916406&dateTexte=20160127
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072665&idArticle=LEGIARTI000006689431&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072665&idArticle=LEGIARTI000006689437&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072665&idArticle=LEGIARTI000018890958&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072665&idArticle=LEGIARTI000006689550&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=064679F9454C45702A5B036D3C9881DA.tplgfr44s_1?idArticle=LEGIARTI000020631360&cidTexte=LEGITEXT000006072665&dateTexte=20181109
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=064679F9454C45702A5B036D3C9881DA.tplgfr44s_1?cidTexte=JORFTEXT000020604162&idArticle=LEGIARTI000020606640&dateTexte=20090514
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070719&idArticle=LEGIARTI000006417333&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070719&idArticle=LEGIARTI000006418598&dateTexte=&categorieLien=cid
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CODE DE LA SANTE PUBLIQUE -Partie Législative 

o Quatrième partie : Professions de santé 
▪ Livre III : Auxiliaires médicaux, aides-soignants, auxiliaires de puériculture, ambulanciers et 

assistants dentaires 
▪ Titre IV : Professions d'orthophoniste et d'orthoptiste 
▪ Chapitre II : Orthoptiste 

Section 1 : Actes professionnels. 

Article R4342-1 En savoir plus sur cet article... 

Modifié par Décret n°2016-1670 du 5 décembre 2016 - art. 1 

L'orthoptie consiste en des actes d'exploration, de rééducation et de réadaptation de la vision utilisant 
éventuellement des appareils et destinés à traiter les anomalies de la fonction visuelle. 

Dans son activité, l'orthoptiste est habilité à réaliser un interrogatoire et à recueillir les informations 
concernant le patient et son entourage dans le respect du secret professionnel. 

La prise en charge orthoptique est accompagnée, le cas échéant, de conseils appropriés à l'entourage 
proche du patient. 

Article R4342-1-1 En savoir plus sur cet article... 

Créé par Décret n°2016-1670 du 5 décembre 2016 - art. 1 

I.-L'orthoptiste est habilité à pratiquer ses actes en application d'une prescription médicale écrite, datée et 

signée par le médecin prescripteur.  

 

II.-Lorsqu'il exerce dans le cadre du cabinet d'un médecin ophtalmologiste, au sein d'un établissement de 

santé, dans les services de santé décrits au titre II du livre III de la sixième partie, dans les hôpitaux et 

centres médicaux des armées ou dans les services de santé au travail, l'orthoptiste peut également réaliser 

les actes mentionnés aux articles R. 4342-2 et R. 4342-4 à R. 4342-7, en application d'un protocole 

organisationnel préalablement établi, daté et signé par un ou plusieurs médecins ophtalmologistes exerçant 

dans ces structures. Ce protocole mentionne les noms et les adresses professionnelles des orthoptistes 

concernés.  

 

III.-En cas d'urgence et en l'absence d'un médecin, l'orthoptiste est habilité à accomplir les premiers actes 

de soins nécessaires en orthoptie. Un compte-rendu des actes accomplis dans ces conditions est transmis 

au médecin dès son intervention. 

Article R4342-1-2 En savoir plus sur cet article... 

Créé par Décret n°2016-1670 du 5 décembre 2016 - art. 1 

Le protocole organisationnel permet à un orthoptiste de participer à la prise en charge de patients suivis par 
un médecin ophtalmologiste signataire de ce protocole.  
 
Il peut concerner :  
 
1° La préparation par l'orthoptiste de l'examen médical du médecin ophtalmologiste ;  
 
2° Le suivi par l'orthoptiste d'un patient dont la pathologie visuelle est déjà diagnostiquée, sans examen 
ophtalmologique réalisé le même jour, afin de vérifier que l'état reste stabilisé.  
 
Le patient est informé de sa prise en charge dans le cadre d'un protocole organisationnel.  

Article R4342-1-3 En savoir plus sur cet article... 

Créé par Décret n°2016-1670 du 5 décembre 2016 - art. 1 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=99ECA6608E58C91E1371D8010F0B73BC.tplgfr44s_1?idSectionTA=LEGISCTA000006132386&cidTexte=LEGITEXT000006072665&dateTexte=20181109
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=99ECA6608E58C91E1371D8010F0B73BC.tplgfr44s_1?idSectionTA=LEGISCTA000033524064&cidTexte=LEGITEXT000006072665&dateTexte=20181109
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=99ECA6608E58C91E1371D8010F0B73BC.tplgfr44s_1?idSectionTA=LEGISCTA000033524064&cidTexte=LEGITEXT000006072665&dateTexte=20181109
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=99ECA6608E58C91E1371D8010F0B73BC.tplgfr44s_1?idSectionTA=LEGISCTA000006161004&cidTexte=LEGITEXT000006072665&dateTexte=20181109
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=99ECA6608E58C91E1371D8010F0B73BC.tplgfr44s_1?idSectionTA=LEGISCTA000006178637&cidTexte=LEGITEXT000006072665&dateTexte=20181109
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=99ECA6608E58C91E1371D8010F0B73BC.tplgfr44s_1?idArticle=LEGIARTI000033543083&cidTexte=LEGITEXT000006072665&dateTexte=20181109
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=99ECA6608E58C91E1371D8010F0B73BC.tplgfr44s_1?cidTexte=JORFTEXT000033537899&idArticle=LEGIARTI000033540828&dateTexte=20161207
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=99ECA6608E58C91E1371D8010F0B73BC.tplgfr44s_1?idArticle=LEGIARTI000033540985&cidTexte=LEGITEXT000006072665&dateTexte=20181109
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=99ECA6608E58C91E1371D8010F0B73BC.tplgfr44s_1?cidTexte=JORFTEXT000033537899&idArticle=LEGIARTI000033540828&dateTexte=20161206
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072665&idArticle=LEGIARTI000006914201&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072665&idArticle=LEGIARTI000006914204&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=99ECA6608E58C91E1371D8010F0B73BC.tplgfr44s_1?idArticle=LEGIARTI000033540987&cidTexte=LEGITEXT000006072665&dateTexte=20181109
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=99ECA6608E58C91E1371D8010F0B73BC.tplgfr44s_1?cidTexte=JORFTEXT000033537899&idArticle=LEGIARTI000033540828&dateTexte=20161206
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=99ECA6608E58C91E1371D8010F0B73BC.tplgfr44s_1?idArticle=LEGIARTI000033540989&cidTexte=LEGITEXT000006072665&dateTexte=20181109
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=99ECA6608E58C91E1371D8010F0B73BC.tplgfr44s_1?cidTexte=JORFTEXT000033537899&idArticle=LEGIARTI000033540828&dateTexte=20161206
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Le protocole organisationnel décrit les situations médicales concernées et les actes orthoptiques 
nécessaires.  

Article R4342-1-4 En savoir plus sur cet article... 

Créé par Décret n°2016-1670 du 5 décembre 2016 - art. 1 

Lorsque le protocole est utilisé pour le suivi par l'orthoptiste d'un patient dont la pathologie visuelle est déjà 
diagnostiquée, sans examen ophtalmologique réalisé le même jour, afin de vérifier que l'état reste stabilisé, 
il précise :  
 
1° La durée au delà de laquelle un examen médical ophtalmologique est nécessaire ;  
 
2° Les situations de sortie du protocole, notamment en cas d'évolution apparaissant sur les examens 
pratiqués ou de constatation d'éléments sans rapport avec la situation ciblée par le protocole ;  
 
3° Les modalités de transmission au médecin ophtalmologiste des informations relatives à l'interrogatoire et 
aux examens réalisés.  
 
Un compte-rendu, signé par le médecin ophtalmologiste, est alors adressé au patient. 

Article R4342-2 En savoir plus sur cet article... 

Modifié par Décret n°2016-1670 du 5 décembre 2016 - art. 1 

L'orthoptiste est seul habilité, sur prescription médicale ou dans le cadre d'un protocole organisationnel 
défini à la présente section, à établir un bilan qui comprend le diagnostic orthoptique, l'objectif et le plan de 
soins. Ce bilan, accompagné du choix des actes et des techniques appropriées, est communiqué au 
médecin prescripteur. 

La réalisation d'un bilan orthoptique comporte l'étude des axes sensoriel, moteur et fonctionnel de la vision. 

Dans le cadre de ce bilan, l'orthoptiste peut être amené à effectuer : 

1° Une mesure de la réfraction et de l'acuité visuelle ; 

2° Une étude des mouvements oculaires enregistrés ou non ; 

3° Un bilan des déséquilibres oculomoteurs ; 

4° Une déviométrie ; 

5° Une analyse fonctionnelle des troubles neuro-visuels. 

Article R4342-3 En savoir plus sur cet article... 

Modifié par Décret n°2016-1670 du 5 décembre 2016 - art. 1 

L'orthoptiste est seul habilité, sur prescription médicale et après réalisation du bilan décrit à l'article R. 
4342-2, à effectuer la prise en charge orthoptique : 

1° Des strabismes ; 

2° Des paralysies oculomotrices ; 

3° De l'amblyopie ; 

4° Des hétérophories ; 

5° Des troubles de la vision binoculaire et de ses déséquilibres ; 

6° Des troubles neurosensoriels, fusionnels et accommodatifs ; 

7° Des troubles de l'orientation du regard et des mouvements oculaires ; 

8° Des troubles neuro-ophtalmologiques ou neuro-visuels ; 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=99ECA6608E58C91E1371D8010F0B73BC.tplgfr44s_1?idArticle=LEGIARTI000033540991&cidTexte=LEGITEXT000006072665&dateTexte=20181109
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=99ECA6608E58C91E1371D8010F0B73BC.tplgfr44s_1?cidTexte=JORFTEXT000033537899&idArticle=LEGIARTI000033540828&dateTexte=20161206
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=99ECA6608E58C91E1371D8010F0B73BC.tplgfr44s_1?idArticle=LEGIARTI000033543122&cidTexte=LEGITEXT000006072665&dateTexte=20181109
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=99ECA6608E58C91E1371D8010F0B73BC.tplgfr44s_1?cidTexte=JORFTEXT000033537899&idArticle=LEGIARTI000033540828&dateTexte=20161207
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=99ECA6608E58C91E1371D8010F0B73BC.tplgfr44s_1?idArticle=LEGIARTI000033543116&cidTexte=LEGITEXT000006072665&dateTexte=20181109
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=99ECA6608E58C91E1371D8010F0B73BC.tplgfr44s_1?cidTexte=JORFTEXT000033537899&idArticle=LEGIARTI000033540828&dateTexte=20161207
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072665&idArticle=LEGIARTI000006914201&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072665&idArticle=LEGIARTI000006914201&dateTexte=&categorieLien=cid
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9° Des conséquences neuro-ophtalmologiques des pathologies générales ; 

10° Des troubles de la communication visuelle ; 

11° Des déficiences visuelles d'origine périphérique ou neuro-ophtalmologique (basse vision). 

L'orthoptiste informe le médecin prescripteur de l'éventuelle adaptation du traitement en fonction de 
l'évolution et de l'état de santé du patient et de l'évolution du traitement orthoptique à l'issue de la dernière 
séance prévue dans le plan de soin effectué lors du bilan. 

Article R4342-4 En savoir plus sur cet article... 

Modifié par Décret n°2016-1670 du 5 décembre 2016 - art. 1 

Sur prescription médicale, ou dans le cadre d'un protocole organisationnel défini à la présente section, 
l'orthoptiste est habilité à : 

1° Déterminer l'acuité visuelle et la réfraction, avec ou sans dilatation, les médicaments nécessaires à la 
réalisation étant prescrits par le médecin ; 

2° Procéder à l'irrigation de l'œil et instillation de collyres ; 

3° Recueillir des sécrétions lacrymales ; 

4° Réaliser les séances d'apprentissage à la manipulation et à la pose des lentilles de contact oculaire et 
des verres scléraux. 

Article R4342-5 En savoir plus sur cet article... 

Modifié par Décret n°2016-1670 du 5 décembre 2016 - art. 1 

L'orthoptiste est habilité, sur prescription médicale ou dans le cadre d'un protocole organisationnel défini à 
la présente section, à effectuer les actes professionnels suivants : 

1° Périmétrie ; 

2° Campimétrie ; 

3° Etude de la sensibilité au contraste et de la vision nocturne ; 

4° Exploration du sens chromatique ; 

5° Rétinographie mydriatique et non mydriatique. Les médicaments nécessaires à la réalisation sont 
prescrits par le médecin ; 

6° Tonométrie sans contact. 

L'interprétation des résultats est de la compétence du médecin prescripteur ou d'un médecin 
ophtalmologiste signataire du protocole organisationnel. 

Article R4342-6 En savoir plus sur cet article... 

Modifié par Décret n°2016-1670 du 5 décembre 2016 - art. 1 

L'orthoptiste est habilité, sur prescription médicale ou dans le cadre d'un protocole organisationnel défini à 
la présente section, à effectuer les actes professionnels suivants : 

1° Pachymétrie cornéenne sans contact ; 

2° Enregistrement des mouvements oculaires ; 

3° Tomographie par cohérence optique oculaire ; 

4° Topographie cornéenne ; 

5° Biométrie oculaire préopératoire sans contact ; 

6° Examen spéculaire de la cornée sans contact ; 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=99ECA6608E58C91E1371D8010F0B73BC.tplgfr44s_1?idArticle=LEGIARTI000033543111&cidTexte=LEGITEXT000006072665&dateTexte=20181109
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=99ECA6608E58C91E1371D8010F0B73BC.tplgfr44s_1?cidTexte=JORFTEXT000033537899&idArticle=LEGIARTI000033540828&dateTexte=20161207
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=99ECA6608E58C91E1371D8010F0B73BC.tplgfr44s_1?idArticle=LEGIARTI000033543105&cidTexte=LEGITEXT000006072665&dateTexte=20181109
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=99ECA6608E58C91E1371D8010F0B73BC.tplgfr44s_1?cidTexte=JORFTEXT000033537899&idArticle=LEGIARTI000033540828&dateTexte=20161207
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=99ECA6608E58C91E1371D8010F0B73BC.tplgfr44s_1?idArticle=LEGIARTI000033543099&cidTexte=LEGITEXT000006072665&dateTexte=20181109
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=99ECA6608E58C91E1371D8010F0B73BC.tplgfr44s_1?cidTexte=JORFTEXT000033537899&idArticle=LEGIARTI000033540828&dateTexte=20161207
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7° Aberrométrie oculaire ; 

8° Photographie du segment antérieur de l'œil et de la surface oculo-palpébrale ; 

9° Photographie des deux yeux dans les différentes positions du regard. 

L'interprétation des résultats est de la compétence d'un médecin ophtalmologiste. 

Article R4342-7 En savoir plus sur cet article... 

Modifié par Décret n°2016-1670 du 5 décembre 2016 - art. 1 

L'orthoptiste est habilité, sur prescription médicale ou dans le cadre d'un protocole organisationnel défini à 
la présente section, à participer, sous la responsabilité d'un médecin en mesure d'en contrôler l'exécution et 
d'intervenir immédiatement, aux enregistrements effectués à l'occasion des explorations fonctionnelles 
suivantes : 

1° Angiographie rétinienne, à l'exception de l'injection qui est effectuée par un professionnel de santé 
habilité ; 

2° Electrophysiologie oculaire ; 

3° Biométrie oculaire avec contact ; 

4° Pachymétrie avec contact. 

L'interprétation des résultats est de la compétence du médecin responsable de l'exécution de l'examen. 

Article R4342-8 En savoir plus sur cet article... 

Modifié par Décret n°2016-1670 du 5 décembre 2016 - art. 1 

Selon les secteurs d'activité où il exerce et les besoins rencontrés, l'orthoptiste participe, dans le cadre des 
actes prévus aux articles R. 4342-1 à R. 4342-7, à différentes actions d'éducation, de prévention, de 
dépistage, de formation, de recherche et d'encadrement. 

Ces actions concernent en particulier : 

1° La formation initiale et continue des orthoptistes ; 

2° La contribution à la formation d'autres professionnels ; 

3° La collaboration, en particulier avec les autres membres des professions sanitaires et sociales, 
permettant de réaliser des interventions coordonnées, notamment en matière de prévention ; 

4° Le développement de la recherche dans le domaine de l'orthoptie. 

 

Sous-section 1 : Titulaires du certificat de capacité d'orthoptiste. 

Article D4342-9 En savoir plus sur cet article... 

Modifié par Décret n°2013-756 du 19 août 2013 - art. 6 

Le certificat de capacité d'orthoptiste, institué par le décret du 11 août 1956, est un diplôme national de 
l'enseignement supérieur, conformément au deuxième alinéa (1°) de l'article D. 613-7 du code de 
l'éducation. 

Paragraphe 1 : Libre établissement 

Article R4342-10 En savoir plus sur cet article... 

Modifié par Décret n°2017-1520 du 2 novembre 2017 - art. 2 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=99ECA6608E58C91E1371D8010F0B73BC.tplgfr44s_1?idArticle=LEGIARTI000033543094&cidTexte=LEGITEXT000006072665&dateTexte=20181109
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=99ECA6608E58C91E1371D8010F0B73BC.tplgfr44s_1?cidTexte=JORFTEXT000033537899&idArticle=LEGIARTI000033540828&dateTexte=20161207
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=99ECA6608E58C91E1371D8010F0B73BC.tplgfr44s_1?idArticle=LEGIARTI000033543089&cidTexte=LEGITEXT000006072665&dateTexte=20181109
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=99ECA6608E58C91E1371D8010F0B73BC.tplgfr44s_1?cidTexte=JORFTEXT000033537899&idArticle=LEGIARTI000033540828&dateTexte=20161207
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072665&idArticle=LEGIARTI000006914199&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=99ECA6608E58C91E1371D8010F0B73BC.tplgfr44s_1?idArticle=LEGIARTI000027881478&cidTexte=LEGITEXT000006072665&dateTexte=20181109
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=99ECA6608E58C91E1371D8010F0B73BC.tplgfr44s_1?cidTexte=JORFTEXT000027854364&idArticle=LEGIARTI000027857621&dateTexte=20130821
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071191&idArticle=LEGIARTI000027864601&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=99ECA6608E58C91E1371D8010F0B73BC.tplgfr44s_1?idArticle=LEGIARTI000035970672&cidTexte=LEGITEXT000006072665&dateTexte=20181109
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=99ECA6608E58C91E1371D8010F0B73BC.tplgfr44s_1?cidTexte=JORFTEXT000035943892&idArticle=LEGIARTI000035944982&dateTexte=20171104
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Le préfet de la région désignée par arrêté du ministre chargé de la santé délivre après avis de la 
commission des orthoptistes l'autorisation d'exercice prévue à l'article L. 4342-4, au vu d'une demande 
accompagnée d'un dossier présenté et instruit selon les modalités fixées par l'arrêté mentionné à l'article R. 
4342-12. 

Il accuse réception de la demande dans le délai d'un mois à compter de sa réception. 

Le silence gardé par le préfet de région à l'expiration d'un délai de quatre mois à compter de la réception du 
dossier complet vaut décision de rejet de la demande. 

Article R4342-11 En savoir plus sur cet article... 

Modifié par Décret n°2017-1520 du 2 novembre 2017 - art. 2 

La commission examine les connaissances, aptitudes et compétences acquises au cours de la formation 
initiale, de l'expérience professionnelle et de la formation tout au long de la vie ayant fait l'objet d'une 
validation par un organisme compétent, de l'intéressé, selon les modalités prévues aux articles R. 4311-
35 et R. 4311-36. 

Article R4342-12 En savoir plus sur cet article... 

Modifié par Décret n°2017-1520 du 2 novembre 2017 - art. 2 

Sont fixées par arrêté du ministre chargé de l'enseignement supérieur et du ministre chargé de la santé : 

1° La composition du dossier produit à l'appui de la demande d'autorisation ; 

2° La composition du jury de l'épreuve d'aptitude et les modalités d'organisation de cette épreuve ; 

3° Les modalités et les conditions dans lesquelles un stage d'adaptation, une épreuve d'aptitude ou les 
deux sont imposés ; 

4° Les modalités d'organisation et d'évaluation du stage d'adaptation ; 

5° Les informations à fournir dans les états statistiques. 

 

Paragraphe 2 : Libre prestation de services 

Article R4342-13 En savoir plus sur cet article... 

Modifié par Décret n°2017-1520 du 2 novembre 2017 - art. 2 

Les dispositions des articles R. 4331-12 à R. 4331-15 sont applicables à la prestation de services des 
orthoptistes dont la déclaration est prévue à l'article L. 4342-5. 

Paragraphe 3 : Dispositions communes 

Article R4342-14 En savoir plus sur cet article... 

Modifié par Décret n°2017-1520 du 2 novembre 2017 - art. 12 

La commission des orthoptistes de la région désignée par arrêté du ministre chargé de la santé comprend : 

1° Le directeur régional de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale ou son représentant, président 
; 

2° Le directeur général de l'agence régionale de santé ou son représentant ; 

3° Le recteur de l'académie dans le ressort de laquelle se situe la préfecture de région ou son représentant 
; 

4° Un médecin ; 

5° Deux orthoptistes, dont l'un au moins exerçant à titre libéral. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072665&idArticle=LEGIARTI000006689449&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072665&idArticle=LEGIARTI000035970763&dateTexte=&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072665&idArticle=LEGIARTI000035970763&dateTexte=&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=99ECA6608E58C91E1371D8010F0B73BC.tplgfr44s_1?idArticle=LEGIARTI000035970553&cidTexte=LEGITEXT000006072665&dateTexte=20181109
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=99ECA6608E58C91E1371D8010F0B73BC.tplgfr44s_1?cidTexte=JORFTEXT000035943892&idArticle=LEGIARTI000035944982&dateTexte=20171104
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072665&idArticle=LEGIARTI000006913814&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072665&idArticle=LEGIARTI000006913814&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072665&idArticle=LEGIARTI000006913816&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=99ECA6608E58C91E1371D8010F0B73BC.tplgfr44s_1?idArticle=LEGIARTI000035970763&cidTexte=LEGITEXT000006072665&dateTexte=20181109
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=99ECA6608E58C91E1371D8010F0B73BC.tplgfr44s_1?cidTexte=JORFTEXT000035943892&idArticle=LEGIARTI000035944982&dateTexte=20171104
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=99ECA6608E58C91E1371D8010F0B73BC.tplgfr44s_1?idArticle=LEGIARTI000035970906&cidTexte=LEGITEXT000006072665&dateTexte=20181109
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=99ECA6608E58C91E1371D8010F0B73BC.tplgfr44s_1?cidTexte=JORFTEXT000035943892&idArticle=LEGIARTI000035944982&dateTexte=20171104
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072665&idArticle=LEGIARTI000006914143&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072665&idArticle=LEGIARTI000018891048&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=99ECA6608E58C91E1371D8010F0B73BC.tplgfr44s_1?idArticle=LEGIARTI000035971281&cidTexte=LEGITEXT000006072665&dateTexte=20181109
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=99ECA6608E58C91E1371D8010F0B73BC.tplgfr44s_1?cidTexte=JORFTEXT000035943892&idArticle=LEGIARTI000035945002&dateTexte=20171104
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Un arrêté du préfet de région, pris sur proposition du directeur régional de la jeunesse, des sports et de la 
cohésion sociale, nomme, pour une durée de cinq ans renouvelable, les membres titulaires et suppléants 
mentionnés aux 4° et 5°. 

Article R4342-15 En savoir plus sur cet article... 

Modifié par Décret n°2010-334 du 26 mars 2010 - art. 12 

La direction régionale de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale assure le secrétariat de la 
commission. 

Article R4342-15-1 En savoir plus sur cet article... 

Créé par Décret n°2017-1520 du 2 novembre 2017 - art. 2 

Le contrôle par l'autorité compétente de la maîtrise de la langue française par le demandeur donne lieu à 
une décision qui peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif territorialement compétent. 

Section 3 : Règles d'exercice de la profession. 

Article R4342-16 En savoir plus sur cet article... 

Modifié par Décret n°2007-1671 du 27 novembre 2007 - art. 3 JORF 28 novembre 2007 

La profession d'orthoptiste ne peut s'exercer dans les locaux ou les dépendances des locaux commerciaux. 

L'interdiction prévue à l'alinéa précédent ne fait pas obstacle à l'exercice de cette profession dans des 
locaux dépendant d'un établissement sanitaire, social ou médico-social ou d'éducation, ou dans des locaux 
aménagés par une entreprise pour les soins donnés à son personnel. 

Article R4342-17 En savoir plus sur cet article... 

Modifié par Décret n°2010-344 du 31 mars 2010 - art. 141 

Lors de l'enregistrement à l'agence régionale de santé du titre de capacité ou, le cas échéant, de 
l'autorisation d'exercice, il est délivré à l'intéressé une carte professionnelle, dont le modèle est établi par le 
ministre chargé de la santé. 

Le changement de résidence professionnelle hors des limites du département oblige à un nouvel 
enregistrement. La même obligation s'impose aux personnes qui après deux ans d'interruption, veulent 
reprendre l'exercice de leur profession. 

Dans chaque département, le directeur général de l'agence régionale de santé dresse annuellement les 
listes des personnes qui exercent la profession d'orthoptiste. Ces listes sont insérées au recueil des actes 
administratifs de la préfecture. 

Article R4342-17-1 En savoir plus sur cet article... 

Créé par Décret n°2017-1520 du 2 novembre 2017 - art. 2 

Les professionnels ayant obtenu une autorisation d'exercice partiel de la profession concernée figurent sur 
une liste distincte qui contient le titre professionnel sous lequel ils sont autorisés à exercer et le champ 
d'activités correspondant. 

Article R4342-18 En savoir plus sur cet article... 

Créé par Décret n°2007-1671 du 27 novembre 2007 - art. 3 JORF 28 novembre 2007 

Seules les personnes remplissant les conditions exigées à l'article L. 4342-2 pour l'exercice de la profession 
d'orthoptiste peuvent porter le titre d'orthoptiste. 

Chapitre III dispositions communes 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=99ECA6608E58C91E1371D8010F0B73BC.tplgfr44s_1?idArticle=LEGIARTI000022035658&cidTexte=LEGITEXT000006072665&dateTexte=20181109
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=99ECA6608E58C91E1371D8010F0B73BC.tplgfr44s_1?cidTexte=JORFTEXT000022023377&idArticle=LEGIARTI000022024263&dateTexte=20100329
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=99ECA6608E58C91E1371D8010F0B73BC.tplgfr44s_1?idArticle=LEGIARTI000035948285&cidTexte=LEGITEXT000006072665&dateTexte=20181109
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=99ECA6608E58C91E1371D8010F0B73BC.tplgfr44s_1?cidTexte=JORFTEXT000035943892&idArticle=LEGIARTI000035944982&dateTexte=20171103
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=99ECA6608E58C91E1371D8010F0B73BC.tplgfr44s_1?idArticle=LEGIARTI000006914215&cidTexte=LEGITEXT000006072665&dateTexte=20181109
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=99ECA6608E58C91E1371D8010F0B73BC.tplgfr44s_1?cidTexte=JORFTEXT000000158440&idArticle=LEGIARTI000006265657&dateTexte=20071129
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=99ECA6608E58C91E1371D8010F0B73BC.tplgfr44s_1?idArticle=LEGIARTI000022053130&cidTexte=LEGITEXT000006072665&dateTexte=20181109
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=99ECA6608E58C91E1371D8010F0B73BC.tplgfr44s_1?cidTexte=JORFTEXT000022041034&idArticle=LEGIARTI000022043844&dateTexte=20100402
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=99ECA6608E58C91E1371D8010F0B73BC.tplgfr44s_1?idArticle=LEGIARTI000035948948&cidTexte=LEGITEXT000006072665&dateTexte=20181109
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=99ECA6608E58C91E1371D8010F0B73BC.tplgfr44s_1?cidTexte=JORFTEXT000035943892&idArticle=LEGIARTI000035944982&dateTexte=20171103
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=99ECA6608E58C91E1371D8010F0B73BC.tplgfr44s_1?idArticle=LEGIARTI000006914217&cidTexte=LEGITEXT000006072665&dateTexte=20181109
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=99ECA6608E58C91E1371D8010F0B73BC.tplgfr44s_1?cidTexte=JORFTEXT000000158440&idArticle=LEGIARTI000006265657&dateTexte=20071128
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Section 1 : Enregistrement des membres des professions 

d'orthophoniste et d'orthoptiste 

Article D4343-1 En savoir plus sur cet article... 

Modifié par Décret n°2017-1520 du 2 novembre 2017 - art. 2 

Les articles D. 4333-1 à D. 4333-6-1 sont applicables aux orthophonistes et aux orthoptistes, sous réserve 
des adaptations suivantes : 

1° Dans la deuxième phrase de l'article D. 4333-1, les mots : " à l'article L. 4333-1 ” sont remplacés par les 
mots : " aux articles L. 4341-2 et L.L. 4342-2 ” ; 

2° Le troisième alinéa de l'article D. 4333-1 est remplacé par un alinéa ainsi rédigé : 

" Pour les orthophonistes et les orthoptistes relevant des dispositions de l'article L. 4138-2 du code de la 
défense, les opérations de recueil ou de tenue à jour des informations mentionnées au premier et au 
deuxième alinéa sont réalisées, dans le même délai, par le service de santé des armées. ” ; 

3° A l'article D. 4333-2, les mots : " de l'article L. 4333-1-1 ” sont remplacés par les mots : " des articles L. 
4341-2-2 et L. 4342-2-2 ” ; 

4° Au premier alinéa de l'article D. 4333-6-1, les mots : " de l'article L. 4333-1 ” sont remplacés par les mots 
: " des articles L. 4341-2 et L.L. 4342-2 ”. 

 

Section 2 : Transmission d'informations aux fins d'enregistrement des 

personnes exerçant la profession d'orthophoniste ou d'orthoptiste  

Article R4343-2 En savoir plus sur cet article... 

Créé par Décret n°2011-462 du 26 avril 2011 - art. 1 

Les articles R. 4333-7 et R. 4333-8 sont applicables aux orthophonistes et aux orthoptistes, sous réserve 

de l'adaptation suivante :  

 

Au premier alinéa de l'article R. 4333-7, les mots : " de l'article L. 4333-1-1 ” sont remplacés par les mots : " 

de l'article L. 4341-2-2 ou de l'article L. 4342-2-2 ” et les mots : " à l'article L. 4333-1 ” sont remplacés par 

les mots : " à l'article L. 4341-2 ou à l'article L. 4342-2 ”. 

Chapitre IV : dispositions pénales 

Section 1 : Exercice illégal. 

Article R4344-1 En savoir plus sur cet article... 

Modifié par Décret n°2007-1671 du 27 novembre 2007 - art. 4 JORF 28 novembre 2007 

L'exercice illégal de la profession d'orthophoniste ou d'orthoptiste est puni dans les conditions fixées par 
l'article L. 4344-4. 

ection 2 : Autres dispositions. 

Article R4344-2 En savoir plus sur cet article... 

Modifié par Décret n°2007-1671 du 27 novembre 2007 - art. 4 JORF 28 novembre 2007 

Le fait d'exercer la profession d'orthophoniste ou celle d'orthoptiste dans les locaux ou les dépendances 
des locaux commerciaux, sans respecter les dispositions des articles R. 4341-19 ou R. 4342-16, est puni 
de l'amende prévue pour les contraventions de la quatrième classe. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=99ECA6608E58C91E1371D8010F0B73BC.tplgfr44s_1?idArticle=LEGIARTI000035971020&cidTexte=LEGITEXT000006072665&dateTexte=20181109
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=99ECA6608E58C91E1371D8010F0B73BC.tplgfr44s_1?cidTexte=JORFTEXT000035943892&idArticle=LEGIARTI000035944982&dateTexte=20171104
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072665&idArticle=LEGIARTI000022864523&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=99ECA6608E58C91E1371D8010F0B73BC.tplgfr44s_1?idArticle=LEGIARTI000023914280&cidTexte=LEGITEXT000006072665&dateTexte=20181109
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=99ECA6608E58C91E1371D8010F0B73BC.tplgfr44s_1?cidTexte=JORFTEXT000023912459&idArticle=LEGIARTI000023913119&dateTexte=20110428
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072665&idArticle=LEGIARTI000023914203&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=99ECA6608E58C91E1371D8010F0B73BC.tplgfr44s_1?idArticle=LEGIARTI000006914219&cidTexte=LEGITEXT000006072665&dateTexte=20181109
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=99ECA6608E58C91E1371D8010F0B73BC.tplgfr44s_1?cidTexte=JORFTEXT000000158440&idArticle=LEGIARTI000006265712&dateTexte=20071129
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072665&idArticle=LEGIARTI000006689458&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=99ECA6608E58C91E1371D8010F0B73BC.tplgfr44s_1?idArticle=LEGIARTI000006914221&cidTexte=LEGITEXT000006072665&dateTexte=20181109
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=99ECA6608E58C91E1371D8010F0B73BC.tplgfr44s_1?cidTexte=JORFTEXT000000158440&idArticle=LEGIARTI000006265712&dateTexte=20071129
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072665&idArticle=LEGIARTI000006914183&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072665&idArticle=LEGIARTI000006914214&dateTexte=&categorieLien=cid

